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r;tTIo.~~ROVISOIRE D'EXPLOITATION



N0 .



J



'-



"J i'._b~ CPSMINEF/CAB du



.



En application des disp9S!.~ipnsde la Loi nO 94/01 du 20 Janvier 1994 portant Régime des Forêts, de la Faune 'et"ae:'la Pêche, du décret nO 95/531/PMdu 23 Aoü11995 fixant les modalités ctapplicat!()~~;p~:·Bégime des Forêts,de la décision n001071M.INEF/CAB du 9 février 1998 rendant appt~6rêleGuide d'élacoration des plans d'aménagement des forêts de production du Domaine Forestier Permanent de la République du Cameroun, une Convention Provisoire d'Exploitation d'une concession forestière est passée entre: Le Gouvernement de la Répubiique du Cameroun représenté par le Ministre chargé des Forêts, C'lIns part;



ET



. La Société Ets ASScNF NKOU représentée par Jean-Marie ASSENE NKOU en qualité de Directeur. :'ê!'Jtre part



1:



a è'[é convenu ce qUi suit:



a l ( 1): La présente Convention Provisoire d'Exploitation. définit ies conditions d'ot,rennon d'une Convention Définitive d'Exploitation et confére au con'cessionnaire le droit c'obt2nir annuellement. pendant la durée de la convention provisoire, une aùtorisation pour 5x;:;io ' ter une assiette de coupe d'une superficie maximale fixée par les;tèxtes en vigueur. al(2): La présente Convention Provisoire d'Exploitation s'exerce sur un territoire de 4ï 585 ha dans le Domaine Forestier Permanent désigné comme étant la concession brestière nO 1044 et dont les limites sont fixées par celles de/ou des Unités Forestières d',';;-né:îagement nO 10.039 tel que décrit dans le plan de I.ocalisation en annexe, DURÉE DE LA CONVENTION La oresente Convention Provisoire d'Exploitation a une vâl.idiié maximale de trois (3) ans ;-,:,,-, ~~iioûvë:abië.



~~' 



KP~Oïté!tiC.•.o est assortie d'un cahier desc~~'i~s' ~ui clauses particulières que le concessionnaIre



Artic.1e 4:Pourp~tE!ndl"$ jo~ird4·droitd·exploiter la concession forestière q4i.1ui est attribuée.J~ cp."~d~n!i.i~.s·e~.···· ·~â.Y effectuer, à seshis. conformément.au.x;oçnnes



en vigueur, ét sous le . éontrôle~' travaux ci-après:



nique del'Admini5tration chargée des Forêts. les



la rnatérialisation des limites de la concession et des assiettes de coupe



aM...êil~



;



l'in,,êntâil"$ d'aménagement ; 



l'él~boration du plan d~ati't.$p~gement ; 



"établissement d'un premier plan de gestion quinquennal; 



"élaboration du plan d'0r?,~~tion de la première année du plan de gestion; 



l'inventaire annuel d'exploitation sur les superficies à couvrir chaque année; 



le cas échéant, la construc:tion d'une unité de transformation des bois issus de 



la concession, d~nsJa région d'exploitation tel que défini dans le cahier des 



charges, ou "équipement éventuel d'une unité existante; 



Article 5: le concessionnaire s'engage au cas où il n'est pas propriétaire d'une unité de transformation à justifier par un contrat notarié l'existence d'un partenariat avec un industriel de son choix, en vue de la transformation des bois issus de la concession selon les modalités détaillées par le contrat de partenariat et conformément à la législation en ~ -  vigueur.



-



Article 6:



"4':;..



DISPOSITIONS SUR L'AMÉNAGEMENT



ai(1): L'inventaire d'aménagement doit être réalisé selcn.les normes en vigueur en République du Cameroun. Les résultats de.l'inventaire d'aménagement doivent être approuvés préalablement à l'élaboration du plan d'aménagement, par l'Administration chargée des Forêts qui délivre à cet effet au concessionnaire une attestation de conformité. al(2): Le contrôle de l'inventaire d'aménagement contrairement à l'inventaire annuel d'exploitation se fait au fur et à mesure que sont effectués les travaux, notamment dès l'ouverture des deux premiers layons. a/(3): Le plan de sondage de l'inventaire d'aménagement doit être déposé à la Direction des Forêts au minimum 30 jours avant le déb.ut des' travaux de terrain. La Direction des Forêts dispose de 30 jours pour délivrer un~ attestatiqn de conformité et passé de délai. le concessionnaire est réputé tacitement détenteur de ladite attestation. al(4): L'attestation de conformité certifie que le concessionnaire s'est conformé aux normes prescrites en matière d'inventaire et que les résultàts de ces inventaires ne sont



entachés d'aucune irré9Ulari:t "
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